ARRETE n° 289 CM du 28 février 2002 approuvant

la mise à jour au 1er janvier 2002 du code des impôts

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°637PR du 19mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°114 CM du 2 février 1995 portant nouvelle codification du code des impôts directs de la Polynésie française ;

Vu le code des impôts et les textes qui l’ont modifié ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 20 février 2002,

Arrête :

Article 1er.— La mise à jour au 1er janvier 2002 du code des impôts est approuvée. Elle résulte de l’intégration de tout ou partie des délibérations ci-après de l’assemblée de la Polynésie française :

-
délibération n°2001-46APF du 19 avril 2001 portant modification du code des impôts ;

-
délibération n°2001-58APF du 7 juin 2001 modifiant les dispositions incitatives applicables aux paquebots effectuant des croisières touristiques interinsulaires en Polynésie française ;

-
délibération n°2001-75APF du 5 juillet 2001 modifiant le code des impôts ;

-
délibération n°2001-194APF du 13 novembre 2001 modifiant le code des impôts (impôt foncier sur les propriétés bâties) ;

-
délibération n°2001-208 APFdu 11 décembre 2001 approuvant le budget général du territoire pour 2002 ;

-
délibération n°2001-211APF du 20 décembre 2001 modifiant le code des impôts (crédit d’impôt à l’investissement et T.V.A.sur les navires de croisières).

Art. 2.— Le ministre de l’économie et des finances est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 28 février 2002.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’économie et des finances,


Georges PUCHON.

